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D O S S I E R  d e  R E N T R É E  
F A M I L L E S  

2 0 2 3 / 2 0 2 4  
 
 
 
 
 
 
 
 Courriers des Chefs d’Etablissement 

 Assurance Scolaire et Extra-Scolaire / Assurance « Garantie de la Scolarité » 

 Rentrée des Classes / Dates à retenir 

 Fournitures (Collège) 

 Courrier Parents « Cambridge English » - Elèves de 4ème et 3ème 

 Brochure « Présentation Cambridge English » - Elèves de 4ème et 3ème 

 La Pastorale (École/Collège/Lycée) 

 Courrier APEL 

 Tarifs (École/Collège/Lycée) 

 Flyer de Jeunesse et Culture 

 Flyer Cantinéo 77 (Collège) 

 Flyer Assurance Scolaire et Extra-Scolaire 

 Notice d’information : Assurance « Garantie de la Scolarité » 
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Provins, le 7 juillet 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chers parents, 
 
Comme vous le savez, après cinq années passées en tant que chef de l'établissement scolaire Sainte-Croix, 
j'ai pris la décision de partir, appelé à une autre mission dans le Diocèse de Blois. 
 
Tout d'abord, permettez-moi de dire à quel point ce fut cinq années agréables et faites de belles rencontres. 
Durant ce temps passé à Provins, j'ai eu la chance de travailler avec des enseignants et des membres du 
personnel dévoués et attachés à cette belle Institution. 
 
Concernant ma succession, Mme Carneiro, actuelle adjointe au lycée Sainte-Croix prendra les rênes de 
l’établissement. Elle connait parfaitement l’institution et j’ai pu travailler avec elle pour assurer une transition 
harmonieuse des dossiers en cours. 
 
Je vous encourage à l’accueillir chaleureusement et à lui offrir votre soutien et votre coopération. 
 
Enfin, je tiens à tous vous remercier pour votre confiance et votre soutien tout au long de ces cinq années. Je 
suis reconnaissant d'avoir eu l'opportunité de vous connaître et de travailler avec vous. 
 
Je vous souhaite à tous, ainsi qu'à vos enfants, une excellente continuation. Je suis certain que l'établissement 
Sainte-Croix continuera d'être un lieu d'apprentissage exceptionnel où chaque enfant pourra atteindre son 
plein potentiel. 
 
Veuillez accepter mes salutations les plus chaleureuses et mes meilleurs vœux pour l'avenir. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
 

M. POTIER 
Chef d’établissement 
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Provins, le 7 juillet 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chers Parents, 
 
L'équipe éducative de l'Institution poursuit son travail d'ouverture culturelle. Dans ce cadre, 2023-2024 
connaitra, dans le cadre de projets pédagogiques, des offres de sorties scolaires en adéquation avec cet 
objectif. 
 
Les réunions parents-professeurs en septembre (calendrier joint) demeurent et me permettront ainsi qu'aux 
professeurs principaux de vous donner quelques points de repères sur l'année à venir concernant la scolarité 
de vos enfants. 
Suite à un bilan des équipes sur l'expérimentation de la semestrialisation, la décision fut prise d'un retour à 
un découpage trimestriel de l'année. Cela n'affectera pas le rythme des rencontres avec les familles à 
l'exception du niveau de Troisième. En effet, les conseils de classe de ce niveau seront de type « participatif » 
ce qui implique que les élèves et leur famille seront reçus, pour une restitution individuelle, par un tiers de 
l'équipe pédagogique et éducative (ces rencontres annulent de fait la réunion parents-professeurs en 
décembre pour ce niveau). 
 
La suppression de l'enseignement de la technologie en 6ème a comme conséquence de rendre le module 
« Devoirs faits » obligatoire pour tous les élèves de 6ème, celui-ci a pour but d'accompagner aux devoirs 
mais aussi d'aider à l'organisation du travail personnel. Par ailleurs des modules de soutien ou 
d'approfondissement seront dispensés à raison d'une heure hebdomadaire en maths OU en français. Les 
groupes seront révisés à chaque période. 
 
Le projet pastoral 2023-2024 est en articulation avec le thème diocésain : « Confiance, Avance plus haut ! », 
qui fait écho à l'année olympique. D'autre part, le bureau de la pastorale (cour du collège) sera ouvert 1 
fois par semaine par une bénévole afin que les élèves puissent échanger à leur gré. 
 
Dans l’attente de vous retrouver à la rentrée, je vous souhaite à toutes et tous des vacances reposantes 
permettant de se ressourcer tant intellectuellement et spirituellement. 
 
Croyez, Chers Parents, en mon dévouement et veuillez recevoir l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

Mme CARNEIRO 
Chef d’établissement 
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ASSURANCES 
SCOLAIRE et EXTRA-SCOLAIRE 
GARANTIE de la SCOLARITÉ 

 

RAPPEL – CONTRAT de SCOLARISATION 
ARTICLE 6 – ASSURANCES 

 
 

A S S U R A N C E  S C O L A I R E  e t  E X T R A - S C O L A I R E  
 
RAPPEL : Une assurance scolaire et extra-scolaire est incluse dans les contributions familiales. Ce contrat, 
signé avec le Groupe FIDES Assurances, couvre tous nos élèves. Vous pouvez prendre connaissance des 
conditions et des garanties offertes pour votre ou vos enfant(s) (Cf. Flyer ci-joint). 
 
ATTENTION : Il est possible que certains de vos contrats d’assurances individuelles fournissent déjà cette 
offre. Alors, nous vous conseillons de porter une attention particulière entre les prestations proposées et les 
vôtres, soit pour ne pas souscrire deux fois la même assurance, soit pour les compléter et profiter d’une 
meilleure prise en charge. 
 
 

A S S U R A N C E  «  G A R A N T I E  d e  l a  S C O L A R I T É  »  
 
RAPPEL : L’Institution Sainte-Croix est en mesure de proposer à chacun d’entre vous, une assurance 
garantissant la pérennité de l’éducation de vos enfants, dans l’enseignement privé catholique, en cas de 
perte de revenus importants. 
Cette assurance, dont le coût s’élève à 3,50 € par mois, sur 10 mois et par enfant, prend en charge le 
montant des frais de scolarité (externat + demi-pension) à votre place (Cf. Conditions : Contrat de 
Scolarisation). 
 
ATTENTION : Cette assurance « Garantie de la Scolarité » est facturée en plus des contributions 
familiales, mais vous avez la possibilité de ne pas y souscrire en adressant le coupon ci-joint par courrier 
ou par mail, via EcoleDirecte, à Mme LAZARIN, Service Comptabilité, avant le 31 août 2023. 
 

M. POTIER 
Chef d’établissement 

 
 
 
 
 

 COUPON-RÉPONSE à RENDRE à Mme LAZARIN avant le 31 AOÛT 2023 
 
Madame, Monsieur,          ne souhaite(nt) pas souscrire à 

l’assurance « Garantie de la Scolarité » pour mon ou mes enfant(s) : 
 

Nom – Prénom (s) – classe (s) :            
 

Date et signature 
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RENTRÉE des CLASSES  
C O L L È G E / L Y C É E  

 
 

L U N D I  4  S E P T E M B R E  2 0 2 3  
 

A C C U E I L  d e s  É L È V E S  e t  P R I S E  e n  C H A R G E  p a r  l e  P R O F E S S E U R  P R I N C I P A L  
 

- 6èmes   09H05/12H30 Parents 6èmes : Rencontre avec l’équipe pédagogique 
- 5èmes/4èmes/3èmes 13H30/16H30 et le Professeur Principal jusqu’à 12H30 
- 2ndes   09H05/12H05 
- 1ères/Tales  13H30/16H30 

/!\ Lycéens: Prévoir la calculatrice graphique « NumWorks » préconisée par les enseignants. 
 
RAPPEL : . Les portes de l’établissement sont ouvertes tous les matins dès 07h45. 
 . Fin des cours pour les 6èmes à 12H30 et les 2ndes à 12H05. Pas de restauration scolaire ce jour. 

. Les cours débuteront pour tous, collégiens et lycéens, dès le mardi 5 septembre 2023. 
 
 

DATES à RETENIR 
2023/2024 

 
 

D É C O U P A G E  d e  l ’ A N N É E  
 

1 e r  T R I M E S T R E  2 è m e  T R I M E S T R E  3 è m e  T R I M E S T R E  
du 04/09/2023 
au 24/11/2023 

du 25/11/2023 
au 08/03/2024 

du 09/03/2024 
au 05/07/2024 

 

J O U R S  F É R I É S  e t  P O N T S  
 

Lundi de Pâques : Lundi 1er avril 2024 
Fête du Travail : Mercredi 1er mai 2024 
Victoire de 1945 : Mercredi 8 mai 2024 
Jeudi de l’Ascension : Jeudi 9 mai 2024 

Pont de l’Ascension : Vendredi 10 mai 2024 
Lundi de Pentecôte : Lundi 20 mai 2024 

 

RÉUNION de RENTRÉE – PROFESSEURS PRINCIPAUX/PARENTS 
 

COLLÈGE  LYCÉE 
       

NIVEAU DATE HORAIRE  NIVEAU DATE HORAIRE 
CINQUIÈME 12/09/2023 17H30  SECONDE 11/09/2023 17H30 
QUATRIÈME 12/09/2023 17H30  PREMIÈRE 14/09/2023 17H30 
TROISIÈME 14/09/2023 17H30  TERMINALE 14/09/2023 17H30 

 

STAGE d’OBSERVATION en ENTREPRISE pour les TROISIÈMES  
 

Semaine du 04 au 08 décembre 2023 
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FOURNITURES SCOLAIRES 
C O L L È G E  
2023/2024 

 
 

F R A N Ç A I S  
 

6°/5° : 1 classeur rigide – grand format et large – 6 intercalaires – pochettes plastiques. 
4°/3° : 2 cahiers sans spirales 24X32 – 96 pages – grands carreaux. 
1 répertoire relié 9X14 dès la 6° et à conserver tout au long du collège. 
NB : Des livres (format poche) seront indiqués en cours d’année, pour la lecture personnelle et suivie. 
 

L A T I N  
 

1 classeur souple – grand format – feuilles simples à carreaux – pochettes plastiques. 
 

H I S T O I R E - G É O G R A P H I E  
 

6°/5°/4°/3° : 2 cahiers 24X32 – 96 pages + 1 lutin pour l’EMC à partir de la 5°. 
 

M A T H É M A T I Q U E S  
 

2 cahiers 24X32 – 96 pages – petits carreaux. 
1 compas de qualité – 1 règle plate 30 cm – 1 rapporteur d’angles – 1 équerre (l’ensemble en plastique). 
1 calculatrice CASIO FX92 Collège ou modèle plus récent. 
 

S C I E N C E S  P H Y S I Q U E S  
 

6° : 1 lutin 120 vues. 
5°/4°/3° : 1 cahier 24X32 – 96 pages – grands carreaux. 
 

T E C H N O L O G I E  
 

5°/4°/3° : 1 cahier 24X32 – 96 pages – grands carreaux. A conserver 3 ans. 
 

S C I E N C E S  d e  l a  V I E  e t  d e  l a  T E R R E  
 

6° : 1 lutin de 120 vues. 
5°/4°/3° : Au choix, reprendre le lutin de 6° ou prévoir 2 chemises à rabats et plastifiées. 
 

L A N G U E S  V I V A N T E S  
 

ANGLAIS : 1 cahier relié 24X32 – 96 pages. 
  Option LCE 1 lutin. 
ALLEMAND : 1 cahier relié 24X32 – 96 pages – grands carreaux. 
 1 petit carnet (pas de répertoire et à conserver tout au long du collège). 
 1 petit dictionnaire Français/Allemand. 
ESPAGNOL : 1 cahier17x22 – 200 pages – grands carreaux. 
 

É D U C A T I O N  M U S I C A L E  
 

1 lutin de 20 pochettes. 
 

A R T S  P L A S T I Q U E S  
 

6° : 1 cahier 24X32 – 96 pages. 
Feuilles de dessin Canson + Gouache + 2 pinceaux n°2 et 8 + Colle à bois + Mines à plomb HB. 

5°/4°/3° : Liste de 6° à réactualiser, si besoin. 
 

É D U C A T I O N  P H Y S I Q U E  e t  S P O R T I V E  
 

6°/5°/4°/3° : Prévoir une tenue de sport et des baskets d’intérieur. 
 

C U L T U R E  R E L I G I E U S E  
 

6°/5° : 1 pochette à rabats à conserver pour les 2 ans. 
 

F O U R N I T U R E S  D I V E R S E S  
 

Agenda scolaire/1 dictionnaire de poche/Crayons de couleurs et feutres/Cahier de brouillon/1 clé USB 
1 blouse blanche en coton (obligatoire et nominative) pour les matières scientifiques/1 petite agrafeuse. 
1 paire d’écouteurs filaires avec prise « Petit Jack ». 
Prévoir 1 cadenas à CLÉ pour le casier. 
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Provins, le 7 juillet 2023 
 
 
 
 
 
Objet. : Mise en place d’une préparation aux certifications d’anglais Cambridge English 
Pièce-jointe : Brochure de présentation 
 
 
 
Chers Parents d’élèves, 
 
Un bon niveau d’anglais est devenu une condition sine qua non pour réussir dans les études supérieures et 
plus tard sur le marché du travail. 
 
L’Education Nationale s’est fixée comme objectif que les élèves atteignent en anglais le niveau B2 du Cadre 
Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) au baccalauréat. Une étape clé marque cet 
objectif : l’atteinte en classe de troisième du niveau A2. 
 
Or, d’après les études de l’Université de Cambridge, moins de 30% des élèves y parviennent vraiment1. 
 
C’est pourquoi notre établissement scolaire a décidé de mettre en place des cours d’anglais additionnels 
pour préparer les élèves volontaires de 4ème et 3ème aux examens Cambridge English. Cambridge 
Assessment English - qui est un département de l’Université de Cambridge - est l’un des principaux 
certificateurs du niveau d’anglais des apprenants dans le monde. Ils ont notamment été impliqués dans la 
création des niveaux du CECRL sur lesquels leurs diplômes et le programme de l’Education Nationale sont 
alignés. B2 First, C1 Advanced, C2 Proficiency, Business certificates : ces certifications sont reconnues 
internationalement par plus de 25 000 universités, employeurs et services d’immigration. 
 
Notre objectif, au Collège Sainte-Croix, est d’amener les élèves de troisième au niveau A2 dans les cinq 
compétences, en les préparant à l’examen du A2 Key for Schools en troisième. Cette certification permet 
également une mention B1 dans une ou plusieurs compétences pour les élèves les plus avancés. 
 
C’est le centre d’examen, centre de certification du groupe scolaire Notre-Dame Saint-Victor d’Epernay, qui 
a été choisi pour faire passer les examens aux élèves, selon les normes fixées par Cambridge English dans 
son accréditation. 
Le montant de l’inscription à l’examen est fixé à 100 euros environ. 
 
Pour toute inscription, merci de vous rapprocher de Mme LEBEL à la rentrée. 
 
Bien cordialement, 
 
 
 
 
 

M. POTIER 
Chef d’établissement 

 
 
 
 
1 Cf. www.surveylang.org/fr
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L A  P A S T O R A L E  
à  S A I N T E - C R O I X  

 
« ANNONCER L’ÉVANGILE à TOUS, TÉMOIGNER de notre FOI 
en JÉSUS CHRIST dans le RESPECT de la LIBERTÉ de CHACUN » 

 
« ILS ÉTAIENT FIDÈLES à ÉCOUTER l’ENSEIGNEMENT des APÔTRES 

et à VIVRE en COMMUNION FRATERNELLE, à ROMPRE le PAIN 
et à PARTICIPER aux PRIÈRES. » Actes 2, 42. 

 

2024 ANNÉE OLYMPIQUE → « CONFIANCE, AVANCE PLUS HAUT ! » 
 
Une adjointe à la pastorale scolaire, aidée de la communauté éducative et de bénévoles, propose à tous 
les élèves : 
 

- une annonce ou un approfondissement de la Foi Catholique ; 
- des actions caritatives ; 
- un accompagnement de la vie sacramentelle. 

 
CONCRÈTEMENT : 
 
Les MATERNELLES et les ÉLEMENTAIRES AURONT au CHOIX des SÉANCES 
 

Maternelles/CP : - Eveil à la Foi. 
A partir du CE1 :  - Catéchèse. 

- Culture chrétienne. 
 
Les 3ÈMES et LYCÉENS 
 

- des temps forts de réflexion et débats. 
 
Les 6ÈMES, 5ÈMES et 4ÈMES 
 

- des heures de culture religieuse incluses dans l’emploi du temps. 
 
TOUS les ENFANTS se VERRONT ÉGALEMENT PROPOSER 
 
Des TEMPS FORTS, des CÉLÉBRATIONS 
 

- Célébration de rentrée à l’église Saint-Ayoul, pour tous, jeudi 14 septembre 2023, animée par le 
groupe AETERNALIS, jour de la fête de la Sainte-Croix. 
 

- 22 décembre 2023 : Journée pastorale et festive sur le thème de Noël. 
 

- Durant le Carême : 
 Journée du Pardon avec proposition du sacrement de réconciliation 
 Célébrations – Messes durant la semaine sainte 
 Bol de riz 

- Messes ou célébrations, à chaque période scolaire et au moment des temps forts liturgiques. 
 

- Visites régulières du Prêtre accompagnateur. 
 

- Journée à l’Abbaye de Jouarre pour les élèves de CM1. 
 

- Journée à l’esplanade des religions et des cultures pour les élèves de CM2, 5ème et 2nde. 
 

- Journée de retraite dans une abbaye pour les collégiens et lycéens qui préparent un sacrement au 
sein de l’Institution. 
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Des ATELIERS 

 
- Atelier prière du chapelet au primaire et au collège. 
 

- « La Cerise sur le Catho » : Atelier ouvert aux discussions/réflexions pour les collégiens et lycéens. 
 

Des RASSEMBLEMENTS en PÔLE ou en DIOCÈSE 
 
- Rassemblement des 6èmes et 5èmes le 26 novembre 2023 à Melun. 
 

- Le Frat des collégiens à Jambville du 17 au 20 mai 2024. 
 
PRÉPARATION aux SACREMENTS 

 
- Au collège et lycée : Préparation aux sacrements de l’initiation : Baptême, Eucharistie et 
Confirmation. 

 
Un PARTENARIAT avec MADAGASCAR pour AIDER 
 

- Une école de jeunes filles à côté de TSIROANOMANDIDY. 
 

- Un orphelinat à IVATO près d’ANTANANARIVO. 
 

- Un atelier informatique pour les étudiants et enseignants à AMPEFY. 
 

Pour parvenir à cela, à Sainte-Croix, nous organisons : 
 

- Des collectes d’objets du quotidien en fonction des besoins. 
 

- Un marché de Noël. 
 

- La visite des sœurs qui tiennent les établissements que nous aidons. 
 

- Des collectes financières telles que le bol de riz, vente de bulbes et/ou de chocolats. 
 

ACTIONS pour des ASSOCIATIONS LOCALES 
 
PROJET UBICUITY en PARTENARIAT avec la SOCIÉTÉ BIC au PROFIT de l’ASSOCIATION 
« POUR un SOURIRE d’ENFANT » 
 

- Collecte de tout matériel d’écriture usagé et en plastique. 
 

 

EN CHIFFRES les DONS PARTAGÉS 
 

En chiffres (2023) 
 
- Bol de riz en faveur de Madagascar        415 € 
 

- Bal du lycée en faveur de l’association « le Soleil dans la Main »     935 € 
 

- Collecte de stylos en faveur de l’association « Pour un Sourire d’Enfant »      50 € 
 

- Vente de bulbes en faveur de Madagascar       513 € 
 
 

« CAR MOI, le SEIGNEUR, je SAIS BIEN QUELS PROJETS je FORME pour VOUS, 
je VEUX VOUS DONNER un AVENIR à ESPERER » (Jér 29,11) 

Mgr NAHMIAS 
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TARIFS 
et  

RÈGLEMENTS FINANCIERS 
 
 

À  T I T R E  I N D I C A T I F  S O U S  R É S E R V E  d e  V A L I D A T I O N  d u  C A  O G E C  e n  S E P T E M B R E  2 0 2 3  

T A R I F S  M E N S U E L S  2 0 2 3  -  2 0 2 4  ( S u r  1 0  m o i s )  
 

F O R F A I T  ½  P E N S I O N  J O U R N A L I E R  
 

Possibilité de forfait restauration (sur une période d’au-moins 3 mois) sur 1, 2 ou 3 jours réguliers (tarif au 
prorata du forfait demi-pension). 
 

Le règlement des frais de scolarité se fait sur 10 mois : 
• En juin lors de l’inscription ou la réinscription = Versement des arrhes* provisionnelles. 
• En septembre = Mensualité équivalente au montant des arrhes provisionnelles versées en juin. 
• D’octobre à mai = Valeur indicative de la mensualité en fonction du cycle et du régime, selon le 

tableau ci-dessous. 
 MATERNELLE/ÉLÉMENTAIRE COLLÈGE LYCÉE 

EXTERNAT 119 € 156 € 174 € 
EXTERNAT + RESTAURATION 229 € 268 € 285 € 

* Arrhes :  100,00 € pour un régime Externe 200,00 € pour un régime Demi-pensionnaire 
 
Possibilité de choisir le rythme de vos règlements : 
 

• Paiement mensuel : le 5 de chaque mois 
• Paiement trimestriel (Chèque à l’ordre de l’OGEC SAINTE-CROIX) : 

→ 1er trimestre : au 10 octobre 2023 
→ 2ème trimestre : au 10 janvier 2024 
→ 3ème trimestre : au 10 avril 2024 

• Paiement annuel (Chèque à l’ordre de l’OGEC SAINTE-CROIX) : au 10 octobre 2023 
 

R E P A S  E X C E P T I O N N E L  
 

Tout élève externe peut déjeuner à titre exceptionnel au prix de 9,60 €. Il suffira à votre enfant de passer 
sa carte, carte distribuée à chaque rentrée scolaire et marquée d’un code-barres, pour que son repas soit 
enregistré et génère une facture. 
 

La démarche volontaire d’inscrire son enfant dans une école catholique doit avoir un sens et se traduire 
concrètement dans les faits. 
 

a) Une famille nombreuse doit bénéficier d’une certaine aide : 
 

• Réduction sur la contribution familiale : 10 % pour le 2ème enfant. 
        15 % pour le 3ème enfant. 
        20 % pour le 4ème enfant. 
        30 % pour le 5ème enfant. 
        40 % à partir du 6ème enfant. 
 

b) Le soutien moral et financier est indispensable pour une famille qui connaîtrait des difficultés 
passagères et qui, pire encore, serait confrontée à la perte d’emploi. Dans cette situation, ne pas 
hésiter à contacter le Chef d’établissement pour faire intervenir le fonds de solidarité. 

 

NB. : La facture annuelle vous parviendra via EcoleDirecte, dans votre espace famille, fin septembre 2023. 
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Association fondée en 1974, ayant pour but de promouvoir les activités culturelles et festives de l’Institution 
Sainte-Croix. 
 
 
Création d’événements festifs 

• Kermesse été Tombola 

• Photos de classe 

• Spectacles scolaires 

• Soirée à thème 

• Marché de Noël 
 
 
Afin de collecter des fonds dans le but de subventionner  

• Les voyages pédagogiques  

• Les sorties scolaires  

• L’organisation d’ateliers  
• Jeux d’extérieur pour maternelle-primaire 

• Matériels pédagogiques (Imprimante 3D, grand écran, vidéoprojecteur, …) 
 
 

(Un fonds d’aide est également prévu pour aider les familles qui ne pourraient pas permettre à leurs enfants 
de participer à un projet pour des raisons financières.) 
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